
COMPTES 2023
Présentation au Conseil communal – Morges, le 1er mai 2024



 Recettes d’impôt plus élevées

 Charges péréquatives plus élevées

 Marge d’autofinancement à CHF 12.1 mio

EXCÉDENT DE CHARGES : -1.4 MIO

21er mai 2024
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RÉSULTAT 2023

Budget 2023 : - CHF 10.3 mio
Comptes 2023 : - CHF 1.4 mio

31er mai 2024



ÉVOLUTION DU RÉSULTAT SUR LES 7 DERNIÈRES ANNÉES

41er mai 2024



ANALYSE DES REVENUS DE FONCTIONNEMENT



RECETTES FISCALES
+ CHF 16.2 mio

 La valeur du point d’impôt par habitant·e s’élève à CHF 58.4
(CHF 51.0 en 2022)
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RECETTES D’IMPÔTS

71er mai 2024



DÉTAIL DES REVENUS ORDINAIRES

81er mai 2024



ANALYSE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT



DIMINUTION DES CHARGES MAÎTRISABLES EFFECTIVES

- CHF 0.9 mio

 Les charges maîtrisables s’élèvent à CHF 43.3 mio
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VARIATION DES CHARGES MAITRISABLES EFFECTIVES

- CHF  1.0 mio / 28.3 mio
Autorités et personnel

- CHF  0.01 mio / 12.0 mio
Biens, services et marchandises

+ CHF  0.1 mio / 3.0 mio

Aides et subventions

111er mai 2024
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DÉTAIL DES CHARGES ORDINAIRES

121er mai 2024



FONDS D’ENCOURAGEMENT POUR L’ÉNERGIE
ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

13

L’utilisation du fonds a augmenté de 41% entre 2022 et 2023.

1er mai 2024

Au 31.12, le solde du fonds s’élève à CHF 632’149.15, soit une hausse
de 38% entre 2022 et 2023.
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AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION AUX CHARGES PÉRÉQUATIVES

141er mai 2024

+ CHF 11.4 mio

 Les charges péréquatives cantonales s’élèvent à CHF 30.8 mio

 La valeur du point d’impôt calculée par le Canton s’élève à CHF 1’132’236
(2022 : CHF 980’547)

 Hausse des charges de la participation à la cohésion sociale de CHF 7.5 mio

 Baisse du retour sur les dépenses thématiques de CHF 1.4 mio

 Alimentation du fonds CHF 3.3 mio



PARTICIPATIONS À DES ENTITÉS INTERCOMMUNALES

- CHF 0.5 mio
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INVESTISSEMENTS



DÉPENSES D’INVESTISSEMENTS

CHF 26.8 mio
 CHF 12.1 mio financées par la marge d’autofinancement
 Solde financé par la trésorerie courante et l’emprunt

171er mai 2024
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PROJETS D’INVESTISSEMENTS

181er mai 2024

Dépenses
2023

En %

INVESTISSEMENTS DU PATRIMOINE ADMINISTRATIF

Chanel
   23/6.21 - Crédit de réalisation rénovation de l'école de Chanel 9 306 484 35%
Préavis relatifs au site de Beausobre 2 658 515 10%
   25/6.17 - Crédit d'étude de construction Beausobre IV et V
   12/3.19 - Crédit de construction Beausobre V
   20/5.19 - Transformation et rénovation foyers AREMS
   24/6.20 - Crédit complémentaire au préavis 20/5.19
   10/2.21 - Crédit de construction aménagements extérieurs
   26/9.23 - Complément Beausobre (dépassement de crédit)

Autres préavis 9 315 201 35%

INVESTISSEMENTS DU PATRIMOINE FINANCIER

Exercice du droit de préemption
3 518 133 13%

Morges Énergies SA
   29/9.22 - Participation Morges Énergies SA 2 046 000 8%

Total 26 844 333 100%

   25/11.21 - Achat parcelle 294, Avenue des Pâquis 5



NIVEAU D’ENDETTEMENT



 La dette envers les banques et institutions financières
augmente et atteint CHF 88.8 mio

 L’intérêt pondéré moyen des emprunts s’élève à 1.21%

 La dette auprès des instituts financiers par habitant·e est de
CHF 4’958 (2022 : CHF 4’208)

AUGMENTATION DE LA DETTE AUPRÈS DES
INSTITUTS FINANCIERS
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AUGMENTATION DE LA DETTE NETTE

+ CHF 8.2 mio

 La dette nette s’élève à CHF 79.8 mio

Pour rappel, au 31 décembre 2023 :

 Les projets votés et en cours de votation présentent
des dépenses d’investissement de CHF 56.9 mio

 Le plafond d’endettement net est à CHF 170.0 mio
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CONCLUSION



COMPTES 2023 EN RÉSUMÉ

 Résultat meilleur que le budget, grâce à des recettes
fiscales exceptionnelles et non prévisibles

 Développement de prestations : +57 places en accueil
parascolaire et création de Morges Énergies SA

 Rythme soutenu des dépenses d’investissements

 Gestion rigoureuse des charges maîtrisables

 Efforts nécessaires pour préserver notre marge
d’autofinancement

1er mai 2024 23
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MERCI DE VOTRE ATTENTION



FINANCES, ÉCONOMIE, INFORMATIQUE ET POPULATION

Service des finances

Place de l’Hôtel-de-Ville 1
1110 Morges

021 804 96 20
www.morges.ch
finances@morges.ch

Horaires réception

08 h – 11 h 30
14 h – 16 h 00 (du lundi au jeudi)


